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La période estivale est toujours un moment propice pour 
nous retrouver, une période spéciale qui vit au rythme des 
animations et activités en plein-air qui contribuent à cette 
effervescence estivale porteuse de la promesse de moments 
festifs et de joie partagée.  

Dès le 10 juin, une rencontre musicale très appréciée a 
rassemblé, dans la salle polyvalente, une cinquantaine de 
mélomanes. En effet, après le succès de l’édition 2022, le 
pianiste concertiste de Genève, Gilles Landini et Chris Clad, 
violoniste soliste à la renommée internationale originaire de 
Jungholtz ont donné un concert violon-piano avec des 
œuvres de Schubert, Beethoven et César Franck. Une soirée 
harmonieuse, introduite à 18h30 par une présentation des 
œuvres et des compositeurs puis à 20h, le concert en deux 
parties. Une pure merveille, qui mériterait un public encore 
plus nombreux. 

 

 

Puis le 21 juin, avec la fête de la musique, le parc, la place de 
la mairie et le jardin du café du Ballon ont été animés par 
divers groupes musicaux. Il y en avait pour tous les goûts et 
je remercie vivement les musiciens, jeunes et moins jeunes, 
pour leur contribution à cette belle soirée, qu’un passage 
orageux n’a pas réussi à ternir. 

Et si vous êtes à Jungholtz le dimanche 30 juillet vous aurez 
la possibilité de venir flâner dans les rues du village où se 
déroulera le marché aux puces organisé par l’association 
’Coup de Cœur’ qui tous les ans reverse les bénéfices de la 
journée pour une action en faveur des enfants.  

Au mois d’août le parc sera à nouveau animé par la soirée 
‘’Guinguette’’ et ses Food Trucks dont l’édition 2022 a connu 
un franc succès. Nul doute que cette soirée estivale initiée 
par ‘’Le Groupe Citoyens’’ sera à nouveau plébiscitée par les 
habitants du vallon. 

C 
hères Jungholtzoises, 
hers Jungholtzois 
hers Administrés 
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Autant de rendez-vous organisés sous la bannière de l’AGSPJ 
dont les membres œuvrent pour la réussite de ces beaux 
moments. Un grand merci à tous ces bénévoles pour leur 
investissement. 

L’été est aussi une saison propice pour explorer notre région 
et découvrir toutes ses richesses, entre route des vins, route 
des crêtes, et route romane, les circuits ne manquent pas. 
Au cœur de l’Alsace, notre région est entourée d’une nature 
foisonnante qui incite à randonner, à découvrir sa faune et 
sa flore et à partager ces découvertes avec ses proches. Pour 
les amateurs d’architecture et d’art, le territoire ne manque 
pas de châteaux, d’abbayes, de chapelles et d’églises, sans 
oublier notre Basilique qui est une étape sur le Chemin de 
Compostelle et ’’ville sanctuaire’’.  

D’ailleurs, des festivités viennent de débuter en ce début du 
mois de juillet 2023 à Thierenbach. La basilique est en route 
vers le grand jubilé 2023-2026... elle va voir se succéder de 
nombreuses dates anniversaires dont les 300 ans de la 
construction de l’église, le 100ème anniversaire des orgues et 
en 2026 la célébration du 90ème anniversaire de l’élévation 
de l’église du pèlerinage au rang de basilique mineure(1). 

Mais festivités, convivialité et période estivale ne riment pas 
forcément avec inactivité, et si l’on s’autorise enfin à 
relâcher la pression du quotidien et à penser davantage à 
profiter de la vie en famille et entre amis, la vigilance reste 
toutefois de mise, notamment en regard des différents 
risques inhérents à la saison. 

Avec un mercure qui grimpe, il faut à nouveau se préparer à 
entendre ces termes : canicule, pic de chaleur, vague de 
chaleur et même ‘’dôme de chaleur’’… Aussi je vous 
rappelle, comme tous les ans à cette période, que la 
municipalité incite les personnes vulnérables à s’inscrire sur 
le registre du plan canicule. Il s’agit d’un registre nominatif 
de recensement des personnes fragiles. Du 1er Juin au 31 
Août, le Plan Canicule peut être déclenché à l’initiative du 
préfet de département avec l’appui de l’ARS (voir page 4).  

Eh oui, aujourd’hui il ne 
s’agit plus d’éviter le 
réchauffement climatique, 
mais de l’intégrer désormais 
comme une composante 
incontournable de notre 
action afin, d’une part, de 
l’atténuer et, d’autre part, 
de l’affronter.  

C’est ainsi que de nouvelles 
questions se posent à nous telles que : ‘’comment piloter 
notre action, et notamment notre budget, pour orienter la 
dépense publique de façon efficace par rapport à cet objectif 
climatique ?’’ Une première réponse sera l’installation 
prochaine d’une cuve récupérateur d’eau de pluie à la salle 
polyvalente qui permettra à la commune l’arrosage des 
espaces verts sans mettre à contribution nos ressources en 
eau. Mais bien d’autres pistes sont à l’étude, l’isolation de la 
salle polyvalente et le choix d’un nouveau mode de 
chauffage, mais aussi l’étude de la re-végétalisation de la 
cour de l’école. 

Pour les services techniques aussi la période estivale est loin 
d’être inactive. Ils ont du pain sur la planche et un timing 
bien serré pour réintégrer les archives dans les combles de 
la mairie dès que les travaux d’aménagement seront 
terminés. Un grand nettoyage des combles a été réalisé, 
l’isolation et  la mise en place des murs de séparation est 
dans sa phase finale, les archives pourront enfin intégrer un 
lieu sec et ventilé pour leur bonne conservation.   

Je n’en n’oublie pas bien sûr les fondamentaux de notre 
action : apporter à chacun le nécessaire pour bien vivre 
sur le territoire. Dans ce domaine, chacun peut mettre sa 
pierre à l’édifice, et je lance dès à présent un appel à 
candidature pour participer à la journée citoyenne qui est 
programmée pour fin septembre.  

Septembre rime avec retour au travail, mais septembre peut 
aussi être le bon moment pour s’inscrire à de nouvelles 
activités ou tout simplement les poursuivre, auprès de nos 
nombreuses et actives associations. Je tiens d’ailleurs à 
souligner, une fois encore, l’investissement important des 
bénévoles qui y agissent toute l’année et contribuent ainsi 
au dynamisme de notre commune. 

Pour terminer, je vous souhaite à toutes et à tous une très 
bonne lecture de ce bulletin et un excellent été en douceur. 
Profitez de ce temps pour apprécier la beauté de nos 
paysages, le réconfort de moments conviviaux, la joie de 
découvrir…  conditions réunies pour un été réussi ! 

Très bel été à toutes et tous ! 
  

 

 

 

  

(1) Le titre de basilique mineure (en latin : Basilica minor) est donné à 
certaines églises catholiques. Selon le droit canon, aucune église catholique 
ne peut être honorée avec le titre de « basilique » sans décision du Saint-
Siège. Néanmoins, le terme de basilique mineure a émergé pour désigner 
des églises dont l'architecture était particulière. Au XVIIIe siècle, le terme a 
pris un sens canonique — sans rapport avec le style architectural — pour les 
distinguer des quatre basiliques majeures, qui sont situées uniquement à 
Rome.  

La basilique possède comme emblèmes le tintinnabule et l'ombrellino à 
moitié ouvert. Le signe pontifical, c'est-à-dire les clés en sautoir, peut figurer 
sur les bannières, le mobilier et le sceau de la basilique. Il y a 175 basiliques 
mineures en France. 
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Joyeux anniversaire Eugène Ansel 

Le 11 avril 2023, la municipalité a eu le plaisir de mettre à l’honneur M. Eugène ANSEL à 
l’occasion de son 85ème anniversaire.  

Conseiller municipal à partir du 26/03/1971, 2ème adjoint au maire de 1983 à 1989, puis 
1er adjoint de 1989 à 1995, il a œuvré avec deux maires successifs, Pierre GRIMM et 
Roland SCHMITT. Cette longue période de 8848 jours soit plus de 24 ans au service de la 
commune a bien sûr laissé des traces  ; et c’est tout naturellement que nous avons 
évoqué la vie du village et l’évolution des missions qui incombent aux élus.  

De rappels historiques en anecdotes, autour d’un apéritif maison réalisé par Eugène et 
son épouse, nous avons  joyeusement redessiné le rôle de l’élu d’une petite commune 
du piémont comme la nôtre …  un élu qui doit bien souvent endosser l’habit ‘’couteau 
suisse’’ … et ainsi pouvoir, en toute circonstance, trouver la solution la mieux adaptée 
avec un minimum de moyens … Mais il en est aussi ressorti qu’il ne sert à rien de 
prendre une décision sur le vif qui, si tous les tenants et aboutissants ne sont pas réunis, 
si toutes les conséquences ne sont pas étudiées, peut engendrer de nouvelles 
problématiques sans pour autant avoir résolu le problème initial.  

Après la photo d’usage, maire et adjoints ont réitéré leurs souhaits pour que cet anniversaire soit exceptionnel.  

Joyeux Anniversaire.   

Le 15 avril 2023, le traditionnel panier garni était destiné à émilienne. Inutile de faire les 
présentations car elle est bien connue et très investie pour le village. C’est avec un immense 
plaisir que nous avons partagé avec elle et Henri son mari cette belle soirée de discussion à 
bâton rompu.  
Maman de cinq garçons, 6 petits enfants et 2 arrières petits enfants, on peut dire que 
l’activité quotidienne ne manquait pas, mais ceci ne l’a pas empêchée de suivre et soutenir 
les siens engagés dans la vie associative, chez les musiciens, les aviculteurs mais aussi de 
s’investir au sein de l’OMSCL* du village, de coordonner les rencontres hebdomadaires des 
seniors (dans la petite salle à l’arrière de la chapelle) sans oublier son aide à l’entretien de la 
Chapelle et de la Basilique... 
 

Nous avons eu beaucoup de plaisir à trinquer avec elle à l’occasion de ses 
85 printemps et d’évoquer de nombreux souvenirs, notamment de 
voyages ;  mais aussi de visionner les photos d’Australie transmises par son 
fils en déplacement professionnel … car la tablette et Skype n’ont pas de 
secrets pour elle, ce qui lui permet de garder le contact. 
Nous lui souhaitons tout le bonheur du monde pour cet anniversaire et 
pour les années à venir. Joyeux Anniversaire. 
  

*[Office Municipal des Sports, de la Culture et des Loisirs]   

En avril la municipalité est allée à la rencontre de trois membres de la ‘classe 1938’, des personnes très investies dans la vie de 
Jungholtz et toujours à l’écoute. 

Le 25 avril 2023, c’est avec Lucie Boltz que la municipalité avait 
rendez-vous, elle aussi de la ‘classe 1938’.   

Une soirée festive à évoquer la vie du village depuis des 
décennies, mais aussi de Thierenbach … qui a toujours eu une 
place prépondérante dans son engagement pour la 
communauté. 

Elle a œuvré durant de longues années au sein du Conseil de 
Fabrique, de l’ANDT.  

Au niveau associatif aussi son engagement a été très 
important ; depuis la création, il y a 65 ans, de l’association des 
aviculteurs par Seppi son mari, Henri, Charles et Albert, elle en 
assure le secrétariat, le ‘standard téléphonique’ et la gestion du 
petit matériel…   

La municipalité lui souhaite encore un très Joyeux Anniversaire. 

Joyeux anniversaire à Emilienne Kauffmann 

Joyeux anniversaire à Lucie Boltz 
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Plan canicule 2023  
 
 

Le Maire informe la 
population de la mise 

en place d’un registre nominatif de 
recensement dans le cadre du Plan 
Canicule.  
La campagne ‘Plan Canicule’ se tient 
du 1er Juin au 31 Août 2023. 

 

Finalité exclusive : 

Organiser en cas de déclenchement 
du plan d’alerte et d’urgence 
(niveaux 2 & 3), un contact pério-
dique avec les personnes inscrites 
sur le registre afin de leur apporter 
les conseils et l’assistance dont elles 
ont besoin. 
Qui est concerné par le registre 
nominatif ? 

 Les séniors de 65 ans résidant à 
leur domicile. 

 Les personnes de plus de 60 ans 
résidant à leur domicile recon-
nues inaptes au travail. 

 Les adultes handicapés résidant à 
leur domicile et bénéficiant de 
l’un des avantages prévus au 
titre IV du livre II du Code de 
l’Action Sociale et des Familles 
ou d’une pension d’invalidité 
servie au titre d’un régime de 
base de la Sécurité Sociale ou du 
Code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de 
guerre. 

 

Comment s’inscrire sur le registre 
nominatif ? 

 Sur déclaration de la personne ou 
de son représentant légal, soit par 
écrit, soit sur simple appel télé-
phonique au secrétariat de la 
mairie. 

 Sur la demande écrite d’un tiers 
(personne physique ou morale). 

 

L’inscription sur le registre nomina-
tif est déclarative et facultative. 

Ci-contre, un petit 
coup d’œil à la 
pyramide des âges 
des habitants de 
Jungholtz 

La doyenne de la commune a fêté 
ses 99 ans et met déjà le cap sur ses 
100 ans ! 
 

C’est le 5 mai dernier que notre alerte doyenne, 
Mme Jeanne Poggi a fêté son anniversaire chez 
elle, entourée de sa famille. En effet, elle habite 
toujours dans sa maison de l’impasse du 
château qui domine le village. 

Elle possède une vitalité à faire pâlir les plus 
jeunes… Jeanne est une personne attachante, 
vivante, curieuse de tout. Cela la conserve, la 
protège, la rend agréable.  

Comme le disait Coco CHANEL, personne n’est 
jeune après 40 ans, mais on peut être 
irrésistible à tout âge. C’est tout à fait son cas. 

Tout çà pour dire que nous aimons tous Jeanne 
et nous espérons bien le lui redire tous les ans. 

Jeanne nous vous souhaitons un très bon 
anniversaire et vous remercions bien 
affectueusement pour le merveilleux exemple 
que vous nous donnez.  

Nous prenons dès à présent rendez-vous pour 
partager avec vous le prochain anniversaire à 3 
chiffres. 

 

Ci-contre, au restaurant avec ses filles, pour son 
99ème anniversaire. 

Photos pour ce clin d’œil festif transmises par  
sa petite fille Aurélia   

Rendons hommage à nos nonagénaires 

C’est aussi avec grand plaisir que nous transmettons nos pensées 
amicales à nos doyens masculins qui en 2023 fêtaient leurs 97 printemps. 
M. FRICKER Claude au mois de février et M. ALTHEIMER Lucien en ce 
début du mois de juillet.   

Sans oublier nos nonagénaires, Mme CLEMENTZ Eugénie, 91 ans cette 
année, tout comme Mme MOEGEN Renée, M. BOLTZ Joseph et M. LAPP Joseph. 

Nous leur souhaitons une année sereine, une bonne santé, de belles fêtes en famille et des 
rencontres enrichissantes.  Joyeux Anniversaire à vous. 
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RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Qui ?  
  Tous les français, filles et   
          garçons âgés de 16 ans. 
Où ?   
  A la mairie 
 

Pourquoi ?  
  

 Pour vous enregistrer et 
permettre votre convocation à 
la journée défense et 
citoyenneté.  

 L’attestation de recensement 
est obligatoire pour l’inscrip-
tion à tout examen ou 
concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique. 

8 mai 1945, il y a 78 
ans : l’Allemagne nazie capitule devant 

les Alliés. C’est la Victoire. Ce jour-là, les 
forces de la liberté triomphent contre 
une armée mais surtout contre une 
idéologie qui écrasait l’Europe et la 
liberté de ses peuples. 

Sous un ciel chargé de nuages, le Maire 
a rendu hommage à tous les 
combattants qui ont donné leur vie 
pour la France durant ces années de 
guerre.  

Ils sont morts sur les champs de bataille.  
Ne les laissons pas mourir à tout jamais sur 
le champ de l’oubli. 
 

Le Souvenir Français de Soultz et environs, a 
organisé la cérémonie annuelle au Rote Rain 

en hommage et en mémoire des morts, disparus ou 
rescapés de l’Incorporation de Force, ainsi que la 
présentation de la bâche dite ‘’Le Mur des Noms’’ 
comportant 12 500 noms et de nombreuses photos des 
Malgré-Nous Alsaciens et Mosellans disparus. Ce support 
d’une longueur de près de 36 mètres a été exposé à la Halle 
aux Blés de Soultz. 

Guy Violini - Président du Souvenir Français Soultz et environs 

Pour mémoire : Selon le fascicule édité par 
l'ADEIF en 1955  
Soultz 61 morts et 24 disparus 
Berrwiller : 6 morts et 3 disparus 
Bollwiller : 17 morts et 7 disparus 
Feldkirch : 8 morts et 2 disparus 
Hartmannswiller : 9 morts et 2 disparus 
Issenheim : 13 morts et 7 disparus 
Jungholtz : 5 morts et 11 disparus 

Merxheim : 19 morts et 1 disparu 
Pulversheim : 10 morts et 4 disparus 
Raedersheim : 7 morts et 1 disparu 
Rimbach : 3 morts 
Rimbach-Zell : 8 morts et 3 disparus 
Ungersheim : 13 morts et 10 disparus 
Wuenheim : 8 morts et 8 disparus 
Guebwiller et autres villages : non 
répertorié 
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Le PLUi, c’est 
quoi ? 

Depuis le vote de la 
loi SRU (Solidarité 

et Renouvellement Urbains), le PLU 
remplace le POS (Plan d’Occupa-
tion des Sols).  

Tandis que le PLU s’applique à une 
commune, le PLUi vise un 
groupement de communes regrou-
pées en EPCI (Établissement Public 
de Coopération Intercommu-
nale).  En l’occurrence, sur notre 
territoire, la Communauté de 
Communes de la Région de 
Guebwiller est porteuse de ce 
projet pour ses 19 communes 
membres.  

Les  réunions de travail avec les 
services de la CCRG et de 
l’ADHAUR se poursuivent pour le 
futur PLUI.  

Début juin les réflexions portaient 
sur les zones N (naturelle) et A 
(agricole) ainsi que sur les zones à 
vocation économique.  

Au fur et à mesure de l’avance-
ment des travaux du projet de 
PLUi, vous pourrez consulter tous 
les documents relatifs à la 
procédure sur le site de la CCRG 
https://www.cc-guebwiller.fr/
urbanisme/plui/documents 

SECURISATION DE LA 
TRAVERSEE DU VILLAGE - 
Réunion publique 

La réunion publique qui s’est tenue le 21 avril à 
19h à la salle polyvalente et dont les débats 
portaient sur la sécurisation de la traversée du 
village a été suivie par une vingtaine de 
personnes. 

Après la présentation de l’avancée de l’étude les 
principales questions ont été : 

 Élargir les trottoirs serait bénéfique pour les 
piétons et les poussettes et permettrait de 
ralentir la circulation. 

 Mettre la rue de Rimbach entre le carrefour 
central et l’école en zone partagée avec un 
trottoir large d’un côté et une piste cyclable. 

M. le maire précise qu’avant de rénover la rue de 
Rimbach qui est une route départementale, il 
faudra prévoir le budget pour la reprise de tous 
les réseaux souterrains (plus que centenaires!) et 
obtenir toutes les autorisations de la CEA.  

 Créer des obstacles, notamment dans la rue de 
Rimbach pour ralentir les voitures 

 Comment éviter que des ‘’petits malins’’ se 
déportent pour éviter un coussin berlinois ? 

 Si plateaux voir à ce qu’ils ne ressemblent pas à 
ceux de Soultz ! même à 30 km c’est des ‘tape 
cul’ gênant pour les patients dans les 
ambulances et pour les personnes qui ont des 
problèmes de dos ! 

 Carrefour central étudier le changement de 
couleur du revêtement pour bien matérialiser 
le carrefour 

 Écluse provisoire installée sur la route de 
Rimbach, trop proche de l’ilot central existant - 
emplacement à revoir 

 Rue de Thierenbach, plateau contre indiqué 
(passage des ambulances venant de Ste Anne) 

 Sortie de la rue du Château sur la rue de 
Thierenbach problématique, peu de visibilité. 

 Radar en agglomération, voir si la 
règlementation permet de mettre des radars 
en agglomération mais dont le produit 
reviendrait à la commune. 

 Café du Ballon se plaint de ne pas avoir assez 
de places de parking pour ses clients - 
comment sensibiliser les riverains de la rue 
pour qu’ils garent leurs véhicules dans leur 
cour et/ou garage au lieu d’occuper les rares 
places de parking existantes dans cette rue ? 

Le traditionnel pèlerinage des gens du voyage s’est déroulé du 7 au 15 mai 2023. Le P. 
Emmanuel Langard Royal, prêtre en caravane, a accompagné le pèlerinage durant cette 
semaine. C'est une tradition qui remonte à plus de 40 ans, plusieurs dizaines de familles 
issues des gens du voyage se retrouvent pour le pèlerinage de Notre-Dame de 
Thierenbach. Au menu de leur semaine de rassemblement : des messes, partage de 
l'Evangile, prières pour la Vierge Marie. C'est l'occasion pour les familles de se retrouver, 
puisque toute l'année, elles sont sur les routes. 

Il y a toujours et encore des 
personnes qui font preuve d’une 
incivilité totale. Malgré tous les 
efforts entamés pour combattre 
ce comportement, des individus 
peu scrupuleux s’évertuent à 
déposer, çà et là, leur détritus, à 
laisser vagabonder leur chien, à 
ne pas ramasser les crottes de 
leurs animaux, …etc. 

Il est, bien évidemment, très 
difficile de prendre ces individus 
en flagrant délit. De plus, ils font 
preuve de bien peu de courage en 
opérant soit à la tombée de la 
nuit, la nuit, où, cas bien rares, en 
journée en se  cachant. 

Ce qu’il faut savoir, c’est que 
l’employé communal passe un 
temps fou à ramasser ces 
détritus, à les rapporter vers 
l’atelier. Pendant ce temps-là, 
évidemment, il ne se consacre 
pas à ses tâches pour la 
commune. 

Ce qu’il faut savoir également 
c’est que tous les sacs de détritus 
rapportés à l’atelier finissent dans 
les poubelles de la mairie, et sont 
comptabilisés sur le budget 
communal. Ce surcoût sera forcé-
ment à un moment ou un autre 
répercuté sur vos impôts ! 

On ne peut bien sûr que déplorer 
ce comportement.  
Alors mesdames et messieurs les 
indélicats, un peu de respect 
pour le travail des autres et pour 
une utilisation des deniers de la 
commune à bon escient. 

Les services instructeurs du SCOT 
rappelle le rôle fondamental de la base 
de données SITADEL et demandent à ce 
que les administrés déposent en mairie 
les déclarations d’ouverture de 
chantier et les déclarations d’achève-
ment de chantier pour enregistrement 
sur la base SITADEL.  
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Pèle-mêle des travaux réalisés 
ou en cours …. 

 Les travaux de rénovation 
énergétique de la salle 
polyvalente se poursuivent. 
Après le remplacement des 
baies vitrées d’origine par des 
baies triple vitrage et volets, 
c’est l’isolation des plafonds 
qui est programmée pour un 
coût total estimé à 12 648 € 

dont 2 529.60 € à la charge de 
la commune déduction faite 
des aides au titre des fonds de 
concours, du Fonds Vert, des 
certificats d’économie d’éner-
gie et de la CEA. 

 Travaux de mise en 
conformité de l’installation 
d’alarme incendie SSI de la 
salle polyvalente et mise aux 
normes de l’affichage accessi-
bilité. 

 Rénovation signalisation hori-
zontale et verticale rue de 
Soultz et de Rimbach, 
matérialisation de places de 
parking dans la rue de 
Rimbach. 

 Pose d’un coffret disjoncteur 
dans l’abri du Parc. 

 Travaux à venir d’entretien de 
voiries en divers endroits du 
village. 

 Suite à plusieurs chutes, 
installation d’une bande 
d’éveil à la vigilance à la 
sortie principale de la 
Basilique. Le choix s’est porté 
sur les clous podotactiles qui 
conviennent au grand trafic, 
ne nécessite aucun perçage  
et ont une excellente tenue 
notamment sur la pierre 
naturelle. 

 Enrochement à refaire à 
l’étang de Thierenbach. 

Les réparations vont bon train pour la rénovation du 
bâtiment mairie/école, corniches restaurées, zinguerie 
neuve, ravalement remis à neuf tout en respectant l’esprit 
de sa création, les échafaudages enlevés, la voici toute 
fringante, mais ce n’est pas fini….  

En effet en ce moment même ce sont les combles qui sont en 
travaux pour réaliser l’isolation et ainsi avoir un bâtiment moins 
énergivore mais aussi pouvoir utiliser toute cette belle 
superficie.  

Sous peu les archives vont pouvoir réintégrer cet espace propre 
et sec. Et de là haut, quelle belle vue sur la villa Latscha et le 
grand sequoia …. 

Le coût des travaux est estimé à 21 060.55 € HT. La commune a sollicité les aides au titre des fonds 
de concours, du Fonds vert, du PETR de la région de Guebwiller et des certificats d’économie 
d’énergie ;  le reste à charge pour la commune est de 4 212.11 € HT. 

Travaux iso lat ion des combles  
Mairie/Ecole  
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Représentations du ‘Club théâtre’ 

Sous la houlette de Hélène et Michèle un groupe de jeunes s’est réuni 
de façon régulière durant plusieurs semaines pour s’initier à la mise en 
scène et s’exprimer par l’art du théâtre.  

L’objectif étant de favoriser la rencontre des jeunes avec les arts du 
spectacle. Une des conditions pour intégrer la troupe était d’être prêt  
tenir l’engagement pendant un an, jusqu’à la dernière représentation au 
public. 

Bien que les locaux de la bibliothèque municipale ne soient pas le lieu 
idéal pour se prêter à ce type d’exercice, les animatrices et nos jeunes 
acteurs, ont tous consacré du temps et de l’énergie et avec les moyens 
du bord, ont présenté un spectacle très réussi.  

Un grand bravo à tous les acteurs pour cette belle mise en scène qu’ils 
ont présenté en avant première à leurs camarades de classe avant de 
montrer le spectacle aux parents. 

… Activité théâtre à la bibliothèque municipale …  

La municipalité a décidé de relancer le 
conseil municipal des jeunes (CMJ) après 
quelques temps de mise en sommeil.  

A la rentrée prochaine, nous nous 
rendrons dans les classes afin de présenter 
aux élèves le fonctionnement de ce conseil 
municipal des jeunes, ses objectifs et le 
rôle de chaque jeune élu. 

Pour cette nouvelle édition, le CMJ 
concerne les élèves actuellement en classe 
de CM1 et CM2. Les candidatures devront 
être déposées auprès du secrétariat de 
mairie. Puis ce sera l’étape de la campagne 

électorale qui durera jusqu’au 15 octobre. 
Une étape importante puisqu’elle va 
permettre aux jeunes candidats de 
présenter aux élèves électeurs, leurs idées 
et leurs projets en faveur des jeunes et de 
la commune. 

À l’issue de la campagne, dix jeunes seront 
élus pour la période 2023-2026 : ils 
deviendront les représentants des enfants 
du RPI et auront pour mission de proposer 
et mener à terme des projets importants 
pour leur quotidien.  

C’est l’occasion de s’initier à la démocratie 
et à la citoyenneté en découvrant le 
fonctionnement d’une municipalité et en 
prenant connaissance de leurs droits et  
devoirs. 

Bien entendu ils auront tout le soutien 
nécessaire de la part de leurs ainés. 
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… Kermesse de l’école - 4 juillet 2023 

Une fête d’école, c’est l’occasion de réunir tous les acteurs de l’école (enfants, équipe pédagogique, parents) pour un moment 
d’échange convivial. C’est donc le 4 juillet que tous les élèves du RPI étaient réunis à l’école de Jungholtz pour une après midi 
festive.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Ci-dessus : photo de groupe où les enfants étaient en train de chanter des chansons tous ensemble.  
Ci-dessous les nombreuses activités proposées 
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Nouvel les des  
            Commerces & associat ions  

Bienvenue au Bar Restaurant le Café du Ballon  

Niché dans le village de Jungholtz en Alsace, proche de notre basilique 
du Thierenbach et proche du vallon de Rimbach, situé en face du 
cimetière israélite notre brasserie restaurant café du ballon est un lieu 
convivial, idéal pour se détendre et savourer un déjeuner rapide, un 
dîner entre amis ou simplement boire un verre. 

Venez découvrir nos plats maisons dans un cadre agréable et déguster 
un bon verre de vin ou un bon cocktail ou une bonne bière accompagnée 
de nos flammekueches ou planchettes. 

Le « Café du Ballon » vous propose également le point jeu PMU et tabac 
en dépannage.  

Mickaël DIOT - Gérant du Café du Ballon  

Traiteur SCHELLENBERGER GOURMET SERVICE - Wuenheim 

 

Gourmet Service propose des livraisons de repas à domicile,  entre 10h et 12h au 
domicile des personnes âgées et/ou entreprises. 

Les repas sont élaborés du lundi au dimanche. Les repas du samedi et dimanche 
sont livrés le vendredi avec les repas du vendredi. Tous les plats sont livrés froids.  

 Possibilité de prendre seulement quelques jours dans la semaine,  

 de changer les plats avec les suggestions de la semaine ou avec les suggestions 
permanentes.  

 Possibilité de prendre seulement le plat, le plat + dessert ou entrée + plat ou le 
repas complet. 

Les personnes intéressées peuvent appeler au 03.89.76.71.61 ou nous envoyer un 
mail directement sur : gourmetservice@free.fr 
 
GOURMET SERVICE TRAITEUR 
Laurette et Philippe SCHELLENBERGER 
50 Route de Wuenheim 
68360 SOULTZ 
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Concerts  

Bien dommage que le bulletin municipal ‘version papier’ ne 
puisse pas restituer, pour les oreilles des mélomanes, la beauté 
de ce concert.  
A partir de 18h30 les artistes ont présenté au public les 
morceaux  choisis pour le concert, en les replaçant dans leur 
contexte historique, ceci pour une meilleure compréhension 
des oeuvres. Après un court entracte, le temps de trinquer, le 
concert a débuté avec ce beau programme dense.   

Tous nos remerciements aux deux artistes pour cette 
magnifique soirée. 

F. Schubert - 1ère Sonatine D384 
Allegro molto 

Andante 
Allegro vivace   

L.V.BEETHOVEN - Sonata n°5 OP.24 - Le Printemps 
Allegro  

Adagio molto espressivo 
Scherzo : Allegro molto 

Rondo : Allegro ma non troppo 

César FRANCK - Sonate pour violon et piano 
Allegretto ben moderato 

Allegro 
Recitativo-Fantasia (ben moderato) 

Allegretto poco mosso 

Samedi 1er juillet 2023 à la Basilique 
Notre-Dame de Thierenbach à 20h45, 
concert d’improvisation en duo orgue et 
musique électronique sur la projection du 
chef-d’œuvre cinématographique « La 
passion de Jeanne d’Arc » (1928) du 
réalisateur danois Carl Theodor Dreyer.  

Inspiré des archives du procès de Jeanne 
d’Arc, le film transcende la force 
expressive des visages au sein d’une 
scénographie judiciaire en huis-clos. 
L’esthétique épurée et les techniques de 
cadrage avant-gardistes déployées par 
Dreyer cisèlent les regards, les figures, et 
replacent l’intimité des affects humains 
au cœur du récit historique.  

Grand merci à l’Association des amis de 
l’orgue et des musicales de Thierenbach 
(AOMT) pour l’organisation de cet 
événement.                         

Thierry Mechler 
Source Linkedin.com un post de Thierry-Mechler  

 

Un film ‘’muet’’… est rarement 
silencieux, il est certes sans paroles, mais 
pas sans son. 

La projection du procès à charge de 
Jeanne d'Arc en 1431 et sa passion, 
depuis son arrestation à sa mort sur le 
bûcher a donc été magistralement 
accompagné par une improvisation 
musicale faite par Thierry Mechler, 
organiste international à l’orgue et son 
fils Thibault compositeur interprète de 
musique électronique. 

Les accents de l'orgue et de la musique 
électronique ont rendus avec brio les 
moments émouvants mais aussi les 
passages dramatiques et très prenants.  

 

‘’Et dire que l’on aurait pu ne jamais 
voir ce film … En effet, la restauration 
de la version d'origine tient presque du 
miracle, puisque le premier négatif 
avait subi des coupures exigées par la 
censure, puis avait été perdu dans un 
incendie. Dreyer avait alors réussi à en 
reconstituer une seconde version à partir 
de chutes restantes, lesquelles devaient 
pourtant elles aussi disparaître dans un 
autre incendie. Il ne restait plus alors que 
des copies douteuses, et ce n'est qu'en 
1981 que l'on retrouva dans un asile 

psychiatrique d'Oslo un double oublié du 
premier négatif, non censuré, à partir 
duquel la Cinémathèque française 
reconstitua en 1985 le film et les 
intertitres dans une version 
probablement très proche de celle 
montée par le cinéaste pour la première 
de 1928. ‘’ 

 

1er  Juillet 2023 - CINE CONCERT à la Basilique  

Concert - 10 Juin - Chris CLAD & Gilles LANDINI 
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Fête de musique  

Fête de la musique - 21 Juin  
 

‘’La Fête de la musique est fixée à une date unique et symbolique, le 21 
juin, jour du solstice d’été. Cette grande manifestation populaire 
gratuite et ouverte à tous les musiciens, amateurs de tous niveaux ou 
professionnels, célèbre la musique vivante et met en valeur l’ampleur 
et la diversité des pratiques musicales, ainsi que tous les genres 
musicaux’’.  
 
A Jungholtz, 5 groupes étaient présents pour animer l’édition 2023 de 
la fête de la musique.   
 Gilles Landini au piano - devant la mairie 
 DC Events 68 - au Café du Ballon 
 le groupe Jungwood dans le parc en 1ère partie de soirée puis   
 Malo & Mewen Didierlaurent les jeunes guitaristes Rock 
 

 et les Monsters Waggis qui se 
déplaçaient d’un lieu à l’autre. 
 

Malgré la pluie passagère qui a fait fuir 
quelques spectateurs, pour un instant, la 
fête était très réussie.  
 
Daniel Diebold a réalisé des vidéos de 
cette soirée que vous pouvez voir et 
écouter sur la chaine Youtube sur les liens 
suivants :  
 https://youtu.be/RCciBjJO8Xs 
 https://youtu.be/44EAS56Nq6k 
 

RASSEMBLEMENT DE SOUTIEN  

Le 3 juillet à midi, suite à l’appel national de l’association des maires 
de France (AMF) de nombreux élus et habitants se sont rassemblés 
devant les mairies en soutien à tous les maires agressés, aux 
commerçants pillés, aux forces de l’ordre et aux pompiers fortement 
mobilisés ces derniers jours.  

Ces mobilisations, organisées à la mi-journée devant les mairies de 
France qui ont fait sonner leurs sirènes, avaient pour but de 
"témoigner du refus du chaos et de la violence, pour soutenir les 
maires agressés et pour appeler à un sursaut civique". 

"Nous voulons simplement que le bon sens revienne. On ne peut plus 
accepter la banalisation de dégradations, d'incendies d'écoles, 
d'incendies de mairies, d'attaques de domiciles d'élus", a déclaré 
David Lisnard, président de l'Association des maires de France.  

Sur le fronton de la Basilique de Thierenbach on peut observer le 
chronogramme 1723 dans l’inscription :  

Vas aDMIrabILe opVs eXCeLsI  
(vase admirable, œuvre du très-Haut). 

 

En additionnant les lettres écrites en majuscules - ce sont aussi des 
chiffres romains - on obtient la date de 1723, date qui marque 
l’achèvement de la nouvelle église du maître d’œuvre Peter Thumb.  

Extrait du livret de la célébration de l’eucharistie du 9 juillet 2023. 
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Le SM4 [SYNDICAT MIXTE À VOCATION MULTIPLE POUR LE 
TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS DU SECTEUR IV] et ses 
collectivités adhérentes se mobilisent pour démontrer aux 
habitants de leur territoire qu’ils possèdent « un trésor dans leur 
jardin ». Vous pouvez participer aux animations près de chez 
vous, retrouver la liste des animations sur le site :  

https://www.sm4.fr/date-d-animations-tresor-dans-votre-
jardin.htm 

 

Le printemps arrive, l’herbe pousse vite, les tondeuses sortent de 
leur hibernation, les tas d’herbe s’accumulent et les allers-retours 
en déchèteries ne s’arrêtent plus.  Et pourtant, ce résidu nous est 
tellement bénéfique pour lutter contre les impacts de la sécheresse 
au jardin ! Et si en tant que propriétaire/locataire de gazon nous 
repensions notre gestion de la tonte et ainsi découvrir tous les 
trésors dans cet espace vert ? 

La tonte, un trésor ? 

 Les tontes nourrissent la terre au potager, dans les jardinières et 
dans la pelouse.  

 Samedi après-midi ne rimera plus avec déchèterie : gain de 
temps et de carburant à la clé ! 

 Elles empêchent les indésirables (maladroitement dénommées 
contre leur gré : mauvaises herbes) de pousser. 

 Se donner une chance d’avoir un gazon qui survit à la 
sécheresse. 

 
Découvrons les règles d’or et leurs avantages  
 

1ère règle d’or : je tonds plus régulièrement mais mieux  

Faire de la tonte « mulching » consiste à laisser les résidus de 
tontes sur place : une tonte tous les 8 à 10 jours.  

Les avantages du mulshing : il évite la présence de graines dans les 
résidus de tontes et maintient la qualité du sol notamment en 
apportant des nutriments dont votre gazon a besoin lors de la 
décomposition des résidus. 

Tondre à 60 mm minimum, et à 80 mm c’est mieux : notre réflexe 
est de tondre le plus ras possible pour enlever les pissenlits ; 
malheureusement, c’est le contraire. 

Les avantage de « Tondre haut » :  cela limite la pousse des 
graminées et surtout diminue la présence de plantes à rosettes 
(nos tant aimés pissenlits et plantains !).  Autre avantage de tondre 
plus haut : laisser de la hauteur retiendra la rosée et protégera 
votre sol, utile en période de sécheresse !  
 

2ème règle d’or : j’utilise les tontes pour pailler mon jardin  

Le paillis de tonte convient à tous les espaces du jardin. Mais au 
fait, c’est quoi le paillage ? C’est du compostage en surface. 

Vous pensez tellement fort « la tonte, ça pue ! », qu’on 
l’entendrait. Oui, si on en met beaucoup. Quelques astuces pour 
utiliser la tonte sans odeur désagréable : 

- la tonte fraiche : 1 à 2 cm sur le potager et jusqu’à 5 cm au pied 
des haies, vergers et petits fruits ; pas de préparation particulière,  

Les avantages d’un paillage fin : ce paillage limite l’évaporation et 
du coup les arrosages tout en apportant des nutriments lors de la 
décomposition 

- la tonte séchée : jusqu’à 10 cm sur tous les espaces ; laisser sécher 
pendant 2 ou 3 jours la tonte bien étalée au sol, dans un endroit 
ensoleillé, pour éviter qu’elle ne pourrisse.  

Les avantages d’un paillage épais : cette épaisseur limite la pousse 
des herbes et vous fait gagner du temps pour l’entretien. 
 

3ème règle d’or : je ne tonds plus, je fais pousser une prairie 

Garder une zone non tondue : au pied de vos arbres et arbustes 
bien installés ou dans un coin de votre terrain. 

Les avantages d’une prairie : elle réduit considérablement la 
fréquence de l’arrosage ! Et le petit plus, la biodiversité trouvera un 
petit coin de paradis, coccinelles, abeilles, papillons seront nos 
hôtes. Youpi ! 

Retenons donc que le jardin ne produit pas de déchets,  
mais qu’il est plein de trésors ! 

 

Recherche potager 
Votre potager devient 
une charge trop lourde 
pour vous ? 
 
Si vous ne pouvez plus 
entretenir votre potager, 
ou si vous avez une 
parcelle d’environ 5 ares à mettre à disposition, nous 
proposons nos services en échange de son exploitation 
pour y cultiver des légumes. 

Contact : Carole et Jean-Philippe Beaux 
2 rue du Sudel 
06.75.49.03.52 (Carole Beaux) / 07.60.95.00.97 (JP Beaux) 
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Les horaires sont consultables sur le site internet 
de la communauté de communes :  
www.cc-guebwiller.fr 
Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez contacter le service Environnement de la 
CCRG : 

- par téléphone au 03 89 28 59 90 
- par mail environnement@cc-guebwiller.fr 
- ou consulter le site internet  
   www.cc-guebwiller.fr 

Message de la direction des Routes, des 
Infrastructures et des Mobilités 

Le dérèglement climatique que nous vivons 
actuellement favorise la multiplication de phénomènes 
météorologiques violents. 

Nous constatons sur nos routes de plus en plus 
d’accidents impliquant des chutes d’arbres ou de 
branches. 

Si nos équipes sont mobilisées pour entretenir la 
végétation située sur le domaine public routier de la 
collectivité européenne d’Alsace, de nombreuses 
chutes d’arbres ou de branches proviennent de sujets 
plantés sur des parcelles riveraines appartenant à des 
propriétaires privés.  

Les communes constituent un relais de proximité très efficace pour sensibiliser un 
maximum de propriétaires à cette problématique. 

Aussi, nous vous envoyons une plaquette de sensibilisation que vous pourrez mettre 
à disposition de vos concitoyens à l’accueil de votre mairie ou envoyer par courriel à 
des propriétaires particuliers que vous souhaitez informer ou alerter. 

Nos services pourront également diffuser cette plaquette aux propriétaires de 
parcelles pour lesquelles des défauts d’entretien récurrents ont été constatés. 

Vous pouvez accéder à cette plaquette via le site 
internet de la commune, elle peut aussi vous être 
transmise par mail sur simple demande.  
Les points suivants y sont abordés : 
 Les arbres de votre propriété relèvent de votre 

responsabilité 
 Chutes d’arbres : conséquences et sanctions encourues  

 Pour vous, riverain d’une route départementale 
 Pour les usagers 
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Courrier de Frédéric BIERRY, président de la Collectivité européenne d’Alsace portant sur la 
contribution citoyenne alsacienne 

Madame le Maire, 
Monsieur le Maire, 
 
Nous avons l’ambition de bâtir un projet exemplaire pour l’Alsace de demain avec la participation et les contributions des 
Alsaciens, de leurs maires, de leurs élus, de leurs associations, de leurs entreprises de toutes natures comme avec le plus grand 
nombre d’acteurs de la société civile alsacienne. 

C’est la raison d’être de la première grande Contribution citoyenne alsacienne dont le principe a été défini par le Conseil de la 
Collectivité européenne d’Alsace le 13 avril dernier. 

Forts de leur volonté de recueillir l’expression démocratique des Alsaciens avec la Contribution citoyenne alsacienne, les 
Conseillères et les Conseillers d’Alsace ont à cette occasion exprimé le souhait que le futur projet pour l’Alsace soit riche de la 
diversité des réalités et des aspirations des Alsaciens. 

Dans ce contexte, le projet pour l’Alsace de demain que la Collectivité européenne d’Alsace sera d’autant plus légitime qu’il 
sera véritablement ancré dans les sols fertiles de nos territoires et dans la vie des Alsaciens. 

Parce que les enjeux à relever par l’Alsace sont aussi importants que nombreux, je vous invite Madame, Monsieur le Maire – 
ainsi que vos élus et vos Concitoyens - à apporter vos contributions, vos suggestions, vos idées. 

Grâce à celles-ci, l’Alsace de demain sera en capacité de répondre encore mieux aux attentes des Alsaciens et aux priorités qui 
sont les vôtres, elle relèvera encore mieux les nombreux défis collectifs qui s’imposent déjà à elle. 

C’est pourquoi, vos contributions sont de première importance ; selon vos souhaits, elles peuvent être individuelles ou encore 
collectives si vous décidez de les définir par exemple dans le cadre d’un débat en conseil municipal ou d’une réunion publique. 
Elles peuvent porter sur tous les sujets qui vous semblent importants, quelle que soit l’organisation des compétences. 

Pour ce faire, je vous invite à vous rendre sur la plate-forme citoyenne (https://entrevos-
mains.alsace.eu et accessible par QR-Code) pour y déposer vos contributions. 

Je vous invite également à mieux faire connaitre cette démarche auprès de vos concitoyens au travers 
de votre bulletin municipal (contact : communication@alsace.eu pour tout document numérique 
souhaité). 

Se mobiliser pour l’avenir de l’Alsace, c’est important. C’est pourquoi, n’hésitez pas à faire connaître 
la Contribution citoyenne alsacienne autour de vous et surtout auprès de vos Concitoyens. 

En rassemblant le plus grand nombre de contributions, nous prouverons que l’Alsace, c’est aussi de la 
démocratie vivante ! Et, que nous prenons ensemble de bonnes initiatives pour bâtir l’Alsace de 
demain. 

Avec vos contributions et celles des Alsaciens, l’Alsace va démontrer une fois encore qu’elle sait aller de l’avant ! 

Je vous remercie pour cela et vous prie d’agréer Madame, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations les meilleures. 
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 Grands Anniversaires (70 ans et plus)   
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MAIRIE  
HORAIRES D’OUVERTURE  

AU PUBLIC 
 
 
 
 

Permanence des élus  
lundi de 18 à 20h  

ou  
sur rendez-vous  

Téléphone 03 89 62 22 11  
@ mairie.jungholtz@wanadoo.fr 

30 Juillet Marché aux Puces 

26 Août Soirée Guinguette - Parc  

4 Septembre Rentrée scolaire  

23 Septembre Journée Citoyenne 

26 Septembre 
Conférence Alzheimer à Ensisheim  
voir détail page 14 

 Les mariages & Pacs 

Lundi  9h à 12h  17h à 18h  

Mardi  9h à 12h - 

Jeudi  - 14h à 16h 

 Les naissances ... 

 

Aloïs, né le  02/04/2023 
Fils de Célia DE AZZEVEDO 
et de Grégory BRICE 
 

Joanne, née le 31/05/2023 
Fille de Laura NIX 
et de Pol GUILLOMET 

 

Toutes nos félicitations aux heureux parents 

Accès au site 
internet de la 

Mairie 

    

Alexandra PIERRAT et Lionel RUGGERI  
le 17/06/2023 

Félicitations aux jeunes mariés 

Si vous constatez un oubli ou que vous ne souhaitez pas qu’une information 
relative à un événement d’état civil apparaisse dans le bulletin municipal, 
n’hésitez pas à le signaler, de préférence par mail.  

Ju
illet 

ADAM Gilbert 03/07/1940 

ALTHEIMER Lucien 06/07/1926 

BALDINGER née WEHRLEN Nicole 05/07/1949 

BIEBLER née TSCHUDY Erna 12/07/1938 

BLUEM née SCHAFFHAUSER Christiane 23/07/1945 

BROQUET Jean-Paul 25/07/1948 

HERMANN Francis 16/07/1952 

HESSE née WELLENREITER Liliane 11/07/1939 

KAUFFMANN Henri 06/07/1934 

LAPP Joseph 20/07/1932 

LAPP née HAEGEL Marie 10/07/1935 

LEDIN Jean-Louis 12/07/1947 

WICKY Charles 30/07/1947 
   

A
o

û
t 

GSTALTER Jean-Luc  20/08/1951 

KURST née MARTIN Anne 20/08/1942 

MEYER Jean-Marie 19/08/1951 

NILLY Jean Pierre 02/08/1947 

WOLFF Jean-Marie 11/08/1949 

Sep
tem

b
re

 

BOLTZ Joseph 13/09/1932 

BROQUET née MARTIN Hélène 17/09/1948 

FEDRY née SEILLER Liliane 19/09/1937 

GUEBEL Gilbert 26/09/1936 

PLATEROTI Rocco 08/09/1952 

SCHWAMM Jean-Claude 17/09/1951 

VERONA Franco 05/09/1951 
O

cto
b

re
 

BAUDOUIN Jean Pierre 19/10/1938 

HAENNIG Gilbert 09/10/1949 

MOEGEN née FLORIAN Renée 06/10/1932 

NILLY née HAMM Astride 04/10/1952 

REYER Maurice  31/10/1950 

REYMANN Daniel 19/10/1953 

ROESCH née METZ M.Elisabeth 02/10/1950 

RUH Michel 24/10/1948 

SCHERMESSER Raymond  13/10/1934 

SCHERMESSER née FRITZ Monique 28/10/1941 

STOECKLE André 15/10/1939 

La commune de Jungholtz, en partenariat avec les 
communes de Rimbach, Rimbach-Zell et Wuenheim, 
souhaite installer un médecin de campagne pour répondre 
aux besoins des habitants. 

Nous avons commencé à travailler ce projet avec l’hôpital de 
Ste Anne qui participe volontiers.  

Nous cherchons un local adapté au centre de Jungholtz pour 
ce projet. 


